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1/ Quelques rappels sur la RT2012



























Récapitulatif



2/ REGLEMENTATION SUR LES EQUIPEMENTS



REGLEMENTATIONS EUROPEENNES

Directives Performances Energétiques des Bâtiments 

(E.P.B.D.) 2002/91/CE

���� RAPPEL : Directives  � caractère obligatoire 
doivent être transposées en droit national par Tous les Etats Membres

���� OBJECTIF : * Promouvoir l'amélioration énergétique des bâtiments, incluant leurs équipements
pour l'éclairage, le chauffage, le refroidissement, l'ECS, la ventilation et les
auxiliaires (ex : pompes, circulateurs….)

���� BATIMENTS CONCERNES :

* Tous les bâtiments neufs sauf monuments classés, lieux de culte, 
bâtiments résidentiels utilisés moins de 4 mois/an, bâtiments dont la surface 
est inférieure à 50 m²

* Tous les bâtiments existants dont S. utile > 1 000 m², et faisant l'objet d'une
rénovation lourde



REGLEMENTATIONS EUROPEENNES

���� Inspection des systèmes de climatisation et des PAC  réversibles
de puissance > 12 kW thermique

* Transposition en cours par la France 

* Inspection tous les 5 ans

* Méthodologie en 3 points

- Inspection documentaire
- Inspection visuelle
- Mesures complémentaires possibles

* Critères de certification des compétences des personnes physiques

et critères d'accréditation des organismes de certification

Directives Performances Energétiques des Bâtiments 
(E.P.B.D.) 2002/91/CE (suite)



REGLEMENTATIONS EUROPEENNES

Directives Eco-conception (ex : EuP) des Produits c onsommateurs 
d'Energie (2005/32/CE modifiée par la Directive 200 8/28/CE)

���� OBJECTIF : Inciter les fabricants et importateurs à proposer des produits conçus pour réduire
leur impact global sur l'environnement, y compris les ressources consommées
pendant leur fabrication et leur élimination

���� CHAMP d'APPLICATION :

* La directive fait partie du marquage  CE : documentation technique à constituer  prouvant la 
conformité, et la responsabilité des fabricants 

* La directive fixe donc les exigences que les produits couverts par des mesures  d'exécution 
doivent remplir pour être mis sur le marché



REGLEMENTATIONS EUROPEENNES

Directives Eco-conception (ex : EuP) des Produits c onsommateurs 
d'Energie (2005/32/CE modifiée par la Directive 200 8/28/CE)

Liste des produits prioritaires liés à notre activi té

���� Lots DG TREND  (Energie, Transport)  19 lots

* Lot 1 : "Boilers" les PAC réversibles ou non sont traitées dans ce lot

* Lot 2 : "Water heater" Systèmes de production d'EC

* Lot 6 : Mode "standby"

* Lot 10 : "Résidentiel" : air conditioning Pth < 12 kW  Fan

* Lot 11 : "motor, pump, circulator, Fan (non résidentiel)

Pour information  Lots 8, 9, 19 : "lighting"

���� Lot DG ENTREPRISE :

* Lot 1 : "Chillers non réversible : wine storage cabinets, refrigerating and 
freezing equipment,…)





C.O.P. minimums imposés par les réglementations et certifications



C.O.P. minimums imposés par les réglementations et certifications (suite)



3/  RT2012 et certification des 
équipements thermodynamiques



Élaboration de tableaux de déclaration pour estimer les performances des 
différents systèmes thermodynamiques:

Composition des tableaux :
Une matrice de référence

Une matrice de performance

Finalité des matrices :
La matrice permet de définir la puissance absorbée de la PAC selon EN 14511dans tout 
son domaine de fonctionnement 

Une matrice est définie pour chaque besoin:

Une pour le chauffage 

Une pour le refroidissement 

Une pour l’ECS

Une pour la récupération(free cooling…)



Cas des PAC certifiées EUROVENT

1 seul point d’essai = +7°C /35°C
COP(-7°C) =COP(+7°C)*K

Cas des PAC non certifiées

COP(+7°C/35°C) = 3.3 -15%=2.8

COP(-7°C/35°C) = 2 -15%=1.7



Modélisation des PAC de type air extérieur – eau

Charge nominale  (c’est-à-dire 100% de puissance)
Domaine de température des sources maxi en mode chaud

Air extérieur: -15 à +20 °C

Eau  : 20°C °C à +65 °C 

Cas des PAC certifiées « EQLHP » (EHPA)
Essais avec 6 températures d’air :

20, 10, 7, 2, -7, -15°C pour chaque application coté intérieur

La matrice de performance est issue directement de la matrice de référence

Cas des PAC « NFPAC » (AFPAC)
Essais avec deux ou trois(option) températures air

7,-7 °C et 2°C (option)



Charge Partielle (c’est-à-dire de 5% à 95% de puissance)
Cas des inverters:

Certification d’un second point d’essai correspondant à la charge partielle mini (environ 
30%), puis interpolation linéaire avec le point à 100%

Application du modèle On-Off pour la zone basse (0-30%)

Si pas de second point disponible

COP (charge partielle de 40% à 100%)= COP à 100%

Charge partielle mini 40%

Cas des Machines On-Off
Calcul de la puissance consommée :compresseur 

auxiliaires: résistance de carter, régulation, pompes...

puissance liée aux irréversibilités de cyclage 

P auxiliaire= constante= mesurée lors d’un essai avec compresseur à l’arrêt, valeur certifiée

Valeur par défaut= 2% de la puissance absorbée nominale

Puissance liée aux irréversibilités de cyclage => définition d’un temps pendant lequel le 
compresseur est alimenté mais ne fournit pas la puissance thermique nominale (fonction 

de l’inertie des émetteurs).



Puissance lié au irréversibilité de cyclage:
Définition:

Puissance liée aux irréversibilités de cyclage => définition d’un temps pendant lequel le 
compresseur est alimenté mais ne fournit pas la puissance thermique nominale (fonction de l’inertie 
des émetteurs). Le paramètre Deq (temps équivalent) caractérise cette perte de performance

Cette puissance est moins importante avec des systèmes à fortes inerties, qu’avec des systèmes à 
faibles inerties.

P calo

P abs
1

Ratio de puissance

Temps en sec

1

Ratio de puissance

Temps en sec

Au démarrage A l’arrêt



Merci de votre attention


